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Nettoyage et destruction sécuritaire

8. Lorsqu’ils ne sont plus nécessaires, les renseigne-
ments désignés, les copies et les extraits de ceux-ci sont 
effacés de leur support, rendus irrécupérables ou détruits 
de façon sécuritaire .

Vérification de la sécurité

9 . L’Institut réalise une évaluation des mesures de 
sécurité, minimalement aux deux ans, ou lors d’un chan-
gement majeur d’actif ou des exigences législatives ou 
gouvernementales liées à la sécurité de l’information .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82628

Gouvernement du Québec

Décret 264-2024, 14 février 2024
ConCernant l’approbation de l’Avenant à l’Entente 
concernant l’aide aux propriétaires victimes de la  
pyrrhotite entre la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement

attendu que la Société d’habitation du Québec et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement ont 
conclu, le 5 juillet 2016, l’Entente concernant l’aide aux 
propriétaires victimes de la pyrrhotite, laquelle a été 
approuvée par le décret numéro 586-2016 du 29 juin 2016;

attendu que la Société d’habitation du Québec et la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement sou-
haitent conclure l’Avenant à l’Entente concernant l’aide 
aux propriétaires victimes de la pyrrhotite, qui a pour 
objet d’établir les modalités de versement d’une aide finan-
cière supplémentaire par la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 89.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), la Société d’habitation du Québec peut, 
conformément à la loi, conclure une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

attendu que la Société d’habitation du Québec est un 
organisme gouvernemental au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu que cet avenant constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de 
cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Habitation et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que soit approuvé l’Avenant à l’Entente concernant 
l’aide aux propriétaires victimes de la pyrrhotite entre la 
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet d’avenant joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82629

Gouvernement du Québec

Décret 265-2024, 14 février 2024
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur François Bérubé comme vice-président de la 
Société québécoise des infrastructures

attendu qu’en vertu de l’article 64 de la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre I-8 .3) le gouvernement 
nomme des vice-présidents de la Société québécoise des 
infrastructures, au nombre qu’il fixe, pour assister le  
président-directeur général de la Société et la durée de 
leur mandat est d’au plus cinq ans;

attendu qu’en vertu de l’article 65 de cette loi le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des vice-présidents;
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attendu que monsieur François Bérubé a été nommé 
vice-président de la Société québécoise des infrastructures 
par le décret numéro 103-2019 du 13 février 2019, que son 
mandat viendra à échéance le 17 février 2024 et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Infrastructures :

que monsieur François Bérubé soit nommé de nouveau 
vice-président de la Société québécoise des infrastructures 
pour un mandat de cinq ans à compter du 18 février 2024, 
aux conditions annexées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

Conditions de travail de monsieur 
François Bérubé comme vice-président de 
la Société québécoise des infrastructures
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur les infrastructures publiques  
(chapitre I-8 .3)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur François 
Bérubé, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-président de la Société québécoise des infras-
tructures, ci-après appelée la Société.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par la Société pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président-
directeur général de la Société .

Monsieur Bérubé exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Québec.

Monsieur Bérubé, administrateur d’État II, est en congé 
sans traitement du secrétariat du Conseil du trésor pour la 
durée du présent mandat .

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 18 février 2024 
pour se terminer le 17 février 2029, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5 .

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Bérubé reçoit un traitement annuel de 217 754 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à mon-
sieur Bérubé comme vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6 .

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Bérubé peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de la Société 
après avoir donné un avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Bérubé consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement .

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Bérubé demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau .

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Bérubé qui sera réintégré parmi le personnel du secréta-
riat du Conseil du trésor, au traitement qu’il avait comme 
vice-président de la Société sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement appli-
cable à un sous-ministre adjoint du niveau 2 .
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5.2 Retour

Monsieur Bérubé peut demander que ses fonctions de 
vice-président de la Société prennent fin avant l’échéance 
du 17 février 2029, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois .

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du 
secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu à 
l’article 5 .1 .

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Bérubé se termine le 17 février 2029. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de la Société, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si 
le gouvernement ne nomme pas monsieur Bérubé à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu à 
l’article 5 .1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .

82630

Gouvernement du Québec

Décret 266-2024, 14 février 2024
ConCernant l’approbation de l’Entente modifiant 
l’entente existante relative à la cour commune de 
Granby

attendu que diverses municipalités sont parties 
à l’Entente relative à la cour municipale de la Ville de 
Granby;

attendu que les parties à cette entente désirent en 
modifier certaines conditions, notamment celles relatives 
aux contributions financières des municipalités;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 24 
de la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72 .01) une 
modification à un règlement ou à une entente est soumise 
aux formalités prévues au chapitre II de cette loi portant 
sur l’établissement d’une cour municipale;

attendu qu’en vertu de l’article 20 de cette loi, 
lorsque le règlement porte sur la conclusion d’une 
entente, seule celle-ci est soumise à l’approbation du 
gouvernement;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi une copie certifiée conforme du règlement et, 
s’il y a lieu, de l’entente est transmise au ministre de la 
Justice et la municipalité en avise la ministre des Affaires 
municipales;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 23 
de cette loi, sur la recommandation du ministre de la 
Justice qui consulte la ministre des Affaires municipales, 
le gouvernement peut approuver le règlement ou, selon le 
cas, l’entente;

attendu que, lors d’une séance de leur conseil, les 
municipalités suivantes ont dûment adopté, à la date indi-
quée, un règlement autorisant la conclusion de l’Entente 
modifiant l’entente existante relative à la cour commune 
de Granby :

Ville de Granby Règlement 1162-2022 
 du 6 septembre 2022

Municipalité de Saint-Alphonse- Règlement 420-2022 
de-Granby du 13 décembre 2022

Municipalité de Roxton Pond Règlement 09-22 
 du 6 septembre 2022

Municipalité régionale  Règlement 2022-358 
de comté de La Haute-Yamaska du 14 septembre 2022

attendu que l’Entente modifiant l’entente existante 
relative à la cour commune de Granby a été dûment signée 
par les parties à l’entente;

attendu qu’une copie certifiée conforme des règle-
ments dûment adoptés et de l’Entente modifiant l’entente 
existante relative à la cour commune de Granby a été 
transmise au ministre de la Justice et que la ministre des 
Affaires municipales a été avisée et consultée;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi le règlement ou, selon le cas, l’entente 
entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de 
la publication du décret du gouvernement à la Gazette 
officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’indique 
le décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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